
 

              Royal Moto Club Verviétois asbl 
Adresse : Rue Calamine 79, 4801 Stembert 

N° d’entreprise : 0413 233 262 
N° FMWB : 424 

Compte bancaire Argenta : IBAN BE38 9796 3736 4672 

  
1. Ouverture de la séance 

La séance est ouverte à 20h08 ce 20 mars 2026 par le Président, Monsieur Christophe 
Magermans, qui souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres présents. 

 

2. Composition du Conseil d’Administration 

Sont présents : 

• Monsieur Christophe Magermans, Président  

• Monsieur Vincent Dhoore  

• Monsieur Marc Orinel  

 

3. Présence des membres effectifs 

Est présent : 

• Monsieur Jean-Yves Dauchat  

 

4. Ordre du jour et délibérations 

4.1. Reportage RTBF 

Le Président remercie les membres ayant participé au tournage du reportage réalisé 
dans un délai très court. 
Ce contact a été rendu possible grâce au site internet du club conçu par Monsieur 



Olivier Zanetti. 
Cette visibilité a permis l’inscription de nouveaux membres. 

 

4.2. Organisation des balades 

Un appel à volontaires est lancé pour la création et l’encadrement des balades. 

Se portent volontaires : 

• Monsieur Silvano Mirolo  

• Monsieur Olivier Nicolay  

• Monsieur Vincent Dhoore  

• Monsieur Christophe Magermans  

Plusieurs propositions sont formulées, notamment l’organisation de balades plus 
longues incluant un repas ou un ravitaillement en cours de parcours. 

 

4.3. Collaboration avec les Restos du Cœur 

Une proposition a été reçue en vue de l’organisation d’une balade à l’occasion de leur 
40e anniversaire. 

Le club serait chargé : 

• du tracé GPX,  

• de l’accueil des participants,  

• de l’impression des parcours,  

• de la gestion du parking motos.  

Le Président prendra contact afin d’organiser une réunion préparatoire. 

 

4.4. Licences FMWB 

Le nombre de licenciés s’élève à 6 pour l’année en cours (contre 1 l’année précédente). 

Participation financière : 

• 7 € pour les non-licenciés  

• 5 € pour les licenciés (cotisation annuelle de 25 €)  

 



4.5. Commissaires de route 

Le point est reporté en raison de l’absence de Monsieur Olivier Nicolay. 

Il est suggéré de procéder à l’achat de nouveaux gilets. 

Il est également signalé que Monsieur Alain Corbeels dispose d’une expérience en tant 
que capitaine de route. 

 

4.6. Communication et site internet 

Le site internet du club, conçu par Monsieur Olivier Zanetti, est opérationnel et 
accessible. 

La première balade de la saison est fixée au 5 avril 2026. 
La trace GPX sera accessible aux membres après inscription. 

 

4.7. Application comptable 

La présentation est reportée en raison de l’absence des personnes concernées. 

 

4.8. Situation des membres 

Le club compte actuellement 50 membres en ordre de cotisation, contre 80 l’année 
précédente. 

 

4.9. Voyage en Champagne 

Le voyage est complet avec environ 20 participants inscrits. 

 

5. Clôture de la séance 

La séance est levée à 20h53. 

 

Fait à Goé, le 23 mars 2026 

 

Signatures 

Pour le Conseil d’Administration, 



Le Président, 

Christophe Magermans 

La Secrétaire, 

Valérie Fetu 

 

 


